
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OCCITANIE  

LE REFUS DE SOINS 

 

Mardi 18 mai 2021 

 

Plateforme ZOOM 

Les inscriptions sont OBLIGATOIRES et se font via le lien suivant 

Inscription 

 

Avant le 10 mai 2021 

Environ 48h avant le début de l’évènement, nous vous enverrons 

par mail un lien de connexion à la plateforme ZOOM. 

Pour plus d’information, contacter Florence Bocquel 

f.bocquel@anfh.fr  

NOM DE LA DELEGATION 

Adresse de la (ou des) délégation(s) 

 

https://docs.google.com/forms/d/1__f1yEyiqV0SELnLVAqKa9gGf4QMQTJgam_GzZGJcHo/edit
mailto:f.bocquel@anfh.fr


 

 

CONTEXTE PROGRAMME 

Le soin doit s’entendre au sens de la définition de l’Organisation 

Mondiale des soins « aider les individus, les familles et les groupes 

à déterminer et réaliser leur plein potentiel physique, mental et 

social ». 

 Le refus de soins médicaux, mais aussi soins infirmiers ; 

 Le refus de prises en charge et d’accompagnements 

sanitaires, sociaux et médico-sociaux. 

Le refus vient généralement s’opposer à une injonction ou à une 

décision institutionnelle (sanitaire ou médico-sociale). 

L’ambition de cette journée d’étude est d’essayer de mieux 

comprendre le sens de ce refus afin de débloquer une situation 

souvent préjudiciable pour l’usager et le soignant. 

Un éclairage juridique, médical et éthique sur le sujet, ainsi que le 

témoignage d’expériences plurielles avec des publics différents, 

nous permettront de nous questionner entre autres sur :  

- La légitimité des décisions institutionnelles ; 

- Les causes multiples et variées du refus ; 

- Les conséquences diverses et les impacts de ce refus ; 

- Les moyens pour éviter, gérer et/ou accompagner le refus.  

 

 

MATIN 
8h45-9h00 – Temps de connexion 
9H00-9H10 – Ouverture de la journée - José Martinez – Président 

ANFH Occitanie 

9H10 – 10h45 : Interventions et échanges avec les participants 

9H10-10H00 : Refus de soins : quelle autonomie (juridique) 

reconnue au patient – Enjeux, logiques et limites du cadre juridique 

du refus de soins. 
Pr François VIALLA – Professeur, droit privé et sciences criminelles 

Directeur, Centre Européen d’Etudes et de Recherche Droit et Santé 

Membre du collège du Haut Conseil de la Santé Publique 

Membre du Conseil d’Orientation de l’Espace de Réflexion Ethique Occitanie – 

Membre du Comité Local d’Ethique CHU Montpellier. 

 

10H00-10H45 : « Le refus de soin, point de vue du soigné et du 

soignant : quelles limites ? »  

Dr Michel CAILLOL - Docteur en médecine (chirurgie orthopédique) 

 Docteur en philosophie (éthique et politique)-  Master Sciences-Po Paris Membre 

Equipe Pédagogique de  l'Espace Ethique  Méditerranéen 

10H45-12H10 : Retours d’expériences et témoignages 

Diffusion d’un film (10h45-11H30) : « Entre respect des libertés 

individuelles et adhésion du Résident » - Equipe Foyer de Vie Cuxac-

Cabardès 

Témoignage (11H30-12H) : Le refus de soins des personnes âgées un 

défi éthique qui nous fait grandir - Valérie QUEMARD Responsable 

juridique/Animatrice Ethique 

 

12H10-12H30 : Propos conclusifs – ANFH Occitanie 
 

 


